
Quels avantages pour votre entreprise ?

Les entreprises du territoire de la CCTHPN souhaitent

améliorer leurs performances économiques, industrielles,

sociales et sociétales, environnementales ?

 
La Région Nouvelle-Aquitaine fait évoluer son programme Usine du Futur pour vous
accompagner dans la mise en œuvre de vos actions prioritaires, vous faire gagner en
performance et vous adapter aux transitions conjoncturelles : économiques, écologiques et
technologiques.
 
Vous pourriez ainsi bénéficier de :

5 jours d'analyse « terrain »  des besoins, problématiques et/ou

projets de votre entreprise avec des recommandations et un plan

d'actions structuré (sur 3 mois maximum),

5 jours d'appui méthodologique  pour l'amorçage du plan

d'actions et la conduite du changement au sein de vos équipes (sur 6

mois maximum),

Les Infos de l'Économie
Relais d'informations institutionnelles et professionnelles de votre CCTHPN.

 

Evolution du programme "Usine du Futur"

https://www.usinefutur.fr/


d'un interlocuteur privilégié  au sein de la Région ou de l'ADI-NA

pour vous aider à identifier et à mobiliser des aides financières et

techniques pour vos actions prioritaires,

Jusqu'à 10 jours d'accompagnement par des consultants externes

sélectionnés et pris en charge à 100% par la Région Nouvelle-

Aquitaine. 

Entreprises néo aquitaines éligibles :

ETI et PME industrielles et de services à l'industrie, de 10 à 500 salariés.

Pour rejoindre le programme Usine du Futur

COMMUNAUTE DE COMMUNES TERRASSONNAIS
HAUT PERIGORD NOIR - CCTHPN

58 avenue Jean Jaurès - 24 120 Terrasson-Lavilledieu

Cet email a été envoyé à {{contact.EMAIL}}

Vous l'avez reçu car vous êtes une entreprise installée sur le territoire de la CCTHPN.

Vous pouvez vous désinscrire. Vous ne recevrez plus les informations économiques de la CCTHPN.

Afficher dans le navigateur | Se désinscrire

https://cvip.sphinxonline.net/surveyserver/s/RNA-Pole-DEE/UsineduFutur/questionnaire.htm

